
 

SPECIMEN 
 

SNUTER 23-FSU 
542 Maison des Associations 
Rue de Braconne 
23000 GUERET 

Monsieur le Procureur de la République 
23 Place Bonnyaud 
23000 GUERET CEDEX 
 
 
 
Faite à Guéret, le 9 octobre 2018. 
 

 
 
Objet : Dépôt de plainte 
 
 
 
Monsieur le Procureur, 
 
Je soussigné(e) le SNUTER 23-FSU, représentant la profession d’agent territorial, vous 
informe porter plainte contre le gouvernement pour défaut de moyens. 
 
Rappel des faits :  
Alors que les résidents en maison de retraite demandent de plus en plus de soins et 
d’attention, il nous faut nous dépêcher et ne surtout pas s’attarder auprès des personnes. 
Les personnels font ce qu’ils peuvent mais ne pourront jamais faire le travail de 2 voire 3 
personnes en une seule journée… 
Le travail dans un EHPAD nécessite du temps, de la patience, du personnel diplômé et/ou 
formé et en nombre suffisant. 
 
 
Plusieurs personnes ont été témoins de l'infraction mentionnée ci-dessus. Il s'agit de tous les 
agents territoriaux de ce département. 
 
Dans ces conditions, nous vous prions de bien vouloir enregistrer notre dépôt de plainte afin 
de donner une suite légale à cette affaire et de faire valoir nos droits. 
 
Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Procureur, l'expression de nos sentiments les 
meilleurs. 
 
 
SNUTER 23-FSU 
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